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CONDOIvIINIUH DES NOUVELLES-HEBRIDES 

HEGLEl"1ENT CONJOINT 

portant correction du Reglenent Conjoint n° 5 de 1976 cLC'~n8 so.. 

version anglo..ise, relatif aux taxis. 

LES COI1NISSAIRES-RESIDENTS DE FRI..NCE ET DE SA JYiAJESTE BRIT.L1NNICruD 

AUX NOUVELLES-HEBRIDES, 

VU, les articles 2 paragraphe 2 et 7 du protocole franco-britannique de 
1914, 

l~Rn.ETENT 

~lRTICLE 1. - Le texte D,nglais du l1eglenent Conjoint nO 5 de 1976 est 
modifi~ par lfadjonction imm~diate~ent apres les CGts 
" any truei " ( n t importe quel taxi ) de " to be (lri 78n II 

( doit etre conduit ). 

ARTICLE 2. - La present regleDent conjoint sera enregistr~, ~uoli~ et 
cODmuniqu~ partout ou besoin sera. II prendra effet a 
conpter du 10 Dars 1976 et sera publie au Journal Officiel 
du Condo::dnium. 

Le CODuissaire-Resident 
de So.. Majeste Britannique 
aU,4C Nouvelles-Hebrides 

J.8. CHAMPION 

Fait a PORT-VILA, Ie 14 Avril 1976 

Le Co~missaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides 

R. GAUGER 


